
  

           

MOTION 

 
Conférence des présidents de sections du Comité national 

(CPCN) 

 
 

Objet :  Procédures d’évaluation par le Hcéres 

 
 

 
Dans la continuité de sa motion du 18 octobre 2021 et en communauté de vues avec la direction du 
CNRS, la CPCN juge indispensable la visite sur site de toutes les unités de recherche en vue de leur 
évaluation par le Hcéres. Elle estime par ailleurs particulièrement préjudiciable à la qualité de 
l’évaluation scientifique la décision du Hcéres de dissocier l’évaluation des projets de laboratoire et 
l’évaluation de leurs bilans. 

Par conséquent, la CPCN encourage les membres des sections du Comité national à ne participer aux 
comités formés par le Hcéres qu’à la condition que l’évaluation soit accompagnée d’une visite sur site, 
permettant un échange oral avec toutes les catégories de personnels sur le bilan des activités, les 
conditions de travail, de fonctionnement ou de gouvernance, ainsi qu’un échange exploratoire sur le 
projet du laboratoire. 

Dans le cas où l’Hcéres décide de ne pas organiser de visite sur site d’une unité ayant le CNRS pour 
tutelle, le Comité national s’efforcera d’organiser une telle visite en concertation avec les autres 
tutelles, afin d’évaluer le bilan et le projet des unités et d’échanger avec les personnels. 

 

 

Fabien Jobard  
Président de la CPCN 

Motion adoptée le 19 janvier 2022 

Votes : 48 inscrits, 45 exprimés, 44 pour, 0 contre, 1 abstention.   
 
 

 
 Liste des destinataires : 
 

– M. Antoine Petit, président directeur général du CNRS  
– M. Alain Schuhl, directeur général délégué à la science du CNRS  
– M. Thierry Coulhon, président du Hcéres 
– M. Eric Saint-Aman, directeur du département évaluation de la recherche du Hcéres 
– Mme Dorothée Berthomieu, présidente du Conseil scientifique du CNRS 
– M. Yaël Grosjean, porte-parole de la C3N du CoNRS 
– Madame la directrice et messieurs les directeurs des Instituts du CNRS 
– Mme Sylvie Bauer, présidente de la CP-CNU 
– M. Manuel Tunon de Lara, président de France Universités 
– Mme Francesca Grassia, secrétaire générale du Comité national de la recherche scientifique 
 


